CODE CIVIL ISRAELIEN

Partie 1 : La Religion
Article 1 : La religion de l’Etat est le Judaïsme
Article 2 : Seul les synagogues et les églises sont construisable sur le territoire de l’Etat d’Israël.
Article 3 : Les deux religions reconnues en Israël sont le Judaïsme et le Christianisme.

Partie 2 : Le Travail
Article 1 : Toute personne peut avoir un emploi en Israël.
Article 2 : Le revenu social minimum est de 800$ par mois.
Article 3 : Le salaire minimum sur tout le territoire Israélien est de 2400$ par mois.
Article 4 : Le salaire minimum pour les députés actifs et hauts fonctionnaires et de 4000$ par mois sauf si ces derniers sont inactif.
Article 5 : Le Président peut délivrer des dérogations sur le montant des salaires.
Article 6 : Le salaire des Nicosiens est assuré à 60% par Nicosine et à 40% par la caisse du travail Israélienne.
Article 7 : Toute personne touchant plus de 199,99$ exclu de salaire versé par la Caisse du Travail Israélien se doit de payer des impôts en Israël.
Article 8 : Toute personne perdant sont travail à le droit au chômage pendant une durée de 2 semaine à un taux de 55% pour les personnes ne cotisants pas au Bitouah Léoumi les autres sont au dessus de 55% pris en charge par le Bitouah Léoumi en fonctions des moyens de cette dernière.

Partie 3 : Le Logement
Article 1 : Tout Israélien à le droit a un logement gratuit disponible dans un maximum de 10 heures suivants sa demande en période de vacance et week-end et dans un maximum de 30 heures dans les périodes scolaire et jours-fériés.
Article 2 : Tout logement est soumis aux impôts sauf décret Présidentiel.




Partie 4 : Le vote du Budget
Article 1 : Le vote du budget hebdomadaire par le Knesset se fait tous les samedis ou dimanches.

Partie 5 : Les décrets Présidentiels
Article 1 : Un décret Présidentiel est un acte qui permet de faire appliquer immédiatement ou de façon différée une loi sans que cette dernière soit voté par le Knesset.
Article 2 : Un décret peut être une loi.
Article 3 : Un décret peut être une décision de justice.
Article 4 : Un décret peut être une destitution.
Article 5 : Un décret peut être une déclaration de guerre.
Article 6 : Le Président peut par décret instaurer de nouveau type de décret compatibles avec son droit.

Partie 6 : Les impôts
Article 1 : Toute personne touchant un salaire est prié de faire une déclaration d’impôt sous peine de ne plus recevoir de salaire pour une durée de 2 semaines.
Article 2 : Les entreprises sont doivent obligatoirement faire une déclaration d’impôt ou leurs activités peuvent être stoppée et/ou ne plus bénéficier des aides de l’Etat.

Partie 7 : Guerre
Article 1 : Les citoyens n’ont pas le droit de déclarer de guerre sans l’avis du Parlement.
